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SQ3 - ACTUALISER SES CONNAISSANCES 
DU SECTEUR MEDICO-SOCIAL 

Les enjeux de la formation 
La loi de 2015 a complété les obligations des gestionnaires en ce qui concerne l’information des 
personnes accueillies et la mise en œuvre de leurs droits. Il s’agit par exemple du renforcement 
de la procédure d’acceptation du contrat de séjour au moment de la signature, permettant de 
mieux s’assurer du consentement du résident, de l’affirmation du droit d’aller et venir, de la 
communication concernant le mandat de protection future et du respect de la liste des 
prestations minimales d’hébergement. Depuis 2002, une succession de textes sont venus 
modifier le paysage du secteur médico-social : la refonte du CVS, le développement des 
plateformes, la nouvelle évaluation, le cahier des charges des projets d’établissements. Avez-
vous tout suivi ? 
 
Au-delà de ces nouvelles dispositions, persiste également le devoir pour les gestionnaires de 
mettre en œuvre les textes plus anciens (mais toujours en vigueur) issus de la loi du 2 janvier 
2002. Cette formation vous permettra d’actualiser vos connaissances afin de faire évoluer vos 
pratiques et documents supports. 

Le public concerné et les prérequis 
▪ Dirigeant d’établissement ou service 

médico-social 
▪ Chargé de mission administratif 

et/ou qualité 
▪ Représentant des familles 
▪ Administrateur 
▪ Service ARS/CD 
Cette formation ne nécessite pas de 
prérequis pour les participants. 
 

Les objectifs opérationnels 
▪ Connaître l’ensemble des obligations des 

établissements médico-sociaux, y compris 
les plus récentes 

▪ Adapter les documents supports 
▪ Préparer l’évaluation 
▪ Inscrire son établissement ou service dans 

les attentes actuelles des pouvoirs 
publics. 

Le tarif 
La formation est prise en charge par 
votre OPCO.  
Formation intra uniquement :  
▪ Tarif unique de 1 500€/jour (non 

soumis à la TVA) pour un groupe de 
15 personnes maximum.  

▪ Frais de déplacement du formateur 
facturés en sus (les justificatifs sont 
disponibles sur demande).  

 

1 journée – 6 heures 

 katy.giraud@advisoria.fr 

 06.42.70.22.41 

Les retours des formés 
 
Nouvelle formation 2024 ! 
 
 


